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4.1.  Réseau global et réseau central:  
voies navigables et ports 

 
4 

 
 Central    Global  Central  
  Voies navigables / achevées   

 
 

 
Ports 

  Voies navigables / à moderniser       
  Voies navigables / planifiées       
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4.2.  Réseau global: chemins de fer, ports et terminaux rail-route (TRR) 
Réseau central: chemins de fer (fret), ports et terminaux rail-route (TRR) 

 
4 

 
Global Central  Global Central  Global Central  

  Chemin de fer 
conventionnel / achevé 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / achevé   

Ports 

  Chemin de fer 
conventionnel / à 
moderniser 

  à moderniser en chemin 
de fer à grande vitesse   

TRR 

  Chemin de fer 
conventionnel / planifié 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / planifié 
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4.3.  Réseau global: chemins de fer et aéroports  
Réseau central: chemins de fer (passagers) et aéroports 

 
4 

 
Global Central  Global Central  Global Central  

  Chemin de fer 
conventionnel / achevé 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / achevé   

Aéroports 

  Chemin de fer 
conventionnel / à 
moderniser 

  à moderniser en chemin 
de fer à grande vitesse 

   

  Chemin de fer 
conventionnel / planifié 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / planifié 
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4.4.  Réseau global et réseau central:  
routes, ports, terminaux rail-route (TRR) et aéroports 
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Global Central  Global Central  Global Central  

  Route / achevée 
  

Ports 
  

Aéroports 

  Route / à moderniser 
  

TRR    

  Route / planifiée       
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5.1.  Réseau global et réseau central:  
voies navigables et ports 
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 Central    Global  Central  
  Voies navigables / achevées   

 
 

 
Ports 

  Voies navigables / à moderniser       
  Voies navigables / planifiées       
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5.2.  Réseau global: chemins de fer, ports et terminaux rail-route (TRR) 
Réseau central: chemins de fer (fret), ports et terminaux rail-route (TRR) 
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Global Central  Global Central  Global Central  

  Chemin de fer 
conventionnel / achevé 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / achevé   

Ports 

  Chemin de fer 
conventionnel / à 
moderniser 

  à moderniser en chemin 
de fer à grande vitesse   

TRR 

  Chemin de fer 
conventionnel / planifié 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / planifié 
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5.3.  Réseau global: chemins de fer et aéroports  
Réseau central: chemins de fer (passagers) et aéroports 
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Global Central  Global Central  Global Central  

  Chemin de fer 
conventionnel / achevé 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / achevé   

Aéroports 

  Chemin de fer 
conventionnel / à 
moderniser 

  à moderniser en chemin 
de fer à grande vitesse 

   

  Chemin de fer 
conventionnel / planifié 

  Chemin de fer à grande 
vitesse / planifié 
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5.4.  Réseau global et réseau central:  
routes, ports, terminaux rail-route et aéroports 

 
5 

 
Global Central  Global Central  Global Central  

  Route / achevée 
  

Ports 
  

Aéroports 

  Route / à moderniser 
  

TRR    

  Route / planifiée       

 


